FICHE AMENDEMENT

Proposition d’amendement al’Article: I11- 173

Déposée par Madame ou Monsieur : M. LouisMichel, M. Elio di Rupo, Mme Anne Van
Lancker, membresdela Convention et M. Pierre Chevalier et Mme Marie Nagy, membres
suppléants dela Convention

Qualité: -Membre - Suppléant

Articlelll- 173 (ex Article 23)

Uneloi ou une loi-cadre européenne du Conseil fixe les conditions et les limites dans lesquelles les
autorités compétentes des Etats membres visées aux articles |11-166 et 11-171 peuvent intervenir sur
le territoire d'un autre Etat membre en liaison et en accord avec |es autorités de celui-ci. Le Conseil
statue Le Consell statue aturanimite, sur proposition dela Commission, ala majorité destrois
quarts des Etats membresreprésentant lestrois quartsdela population del’Union a
Funanbmite apres eonsdttation-approbation du Parlement européen.

Explication éventuelle:



